
Statut d'activité sur le marché du travail
selon le niveau de formation, en 2017
En comparaison internationale (OCDE)

En % de la population résidante âgée de 25 à 64 ans et selon la plus haute formation
achevée
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Ecole obligatoire
Degré secondaire II
Degré tertiaire

1 Au Japon, le degré secondaire II inclut des formations de la scolarité obligatoire. De plus, les
formations postsecondaires non tertiaires sont incluses dans le degré tertiaire alors qu'elles
n'appartiennent pas formellement à ce degré.


